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Par décret n° 2007-1530 du 29 juin 2007. 

Monsieur Mahmoud Mzoughi, inspecteur financier 
central des affaires étrangères, est chargé des fonctions de 
chef de division du matériel à la direction des affaires 
administratives et financières au ministère des affaires 
étrangères. 
 

Par décret n° 2007-1531 du 29 juin 2007. 

Monsieur Ahmed Bessaidi, inspecteur des services 
financiers, est chargé des fonctions de chef de division de 
l’ordonnancement et de la comptabilité à la direction des 
affaires administratives et financières au ministère des 
affaires étrangères. 

 

Par décret n° 2007-1532 du 29 juin 2007. 

Monsieur Mohamed Khalfaoui, inspecteur central des 
services financiers, est chargé des fonctions de chef de 
division du courrier à la direction du courrier et des 
télécommunications au ministère des affaires étrangères. 

 

Par décret n° 2007-1533 du 29 juin 2007. 

Monsieur Riadh Nouri, conseiller des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de chef de division de 
l’assistance et de l’encadrement des Tunisiens à l’étranger à 
la direction générale des affaires consulaires au ministère 
des affaires étrangères. 
 

Par décret n° 2007-1534 du 29 juin 2007. 

Mademoiselle Radhia Amel Ben Salah, conseiller des 
affaires étrangères, est chargée des fonctions de chef de 
division de la rémunération et de l’évaluation du coût de la 
vie des missions à l’étranger à la direction des affaires 
administratives et financières au ministère des affaires 
étrangères. 

 

Par décret n° 2007-1535 du 29 juin 2007. 

Monsieur Bouabid Moumni, secrétaire des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de chef de division de 
l’assistance dans les ports aériens et maritimes à la direction 
du protocole diplomatique au ministère des affaires 
étrangères. 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  

CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2007-1536 du 29 juin 2007. 

Monsieur Mohsen Sahli, administrateur, est chargé des 
fonctions de sous-directeur de la rédaction à la direction de 
la rédaction, de la traduction, de l’édition et de la diffusion 
au ministère de la communication et des relations avec la 
chambre des députés et la chambre des conseillers. 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 29 juin 2007, 
portant publication des taux d’intérêt effectifs 
moyens et des seuils des taux d’intérêt excessifs 
correspondants. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux 
d’intérêt excessifs, 

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les 
modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global et du 
taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de publication et 
notamment son article 5, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au premier 
semestre 2007 déterminé par la Banque Centrale de Tunisie 
au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 

Arrête : 

Article unique. - Le tableau suivant comporte le taux 
d’intérêt effectif moyen relatif au premier semestre 2007 pour 
chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du 
taux d’intérêt excessif correspondant au titre du deuxième 
semestre 2007. 

 

Catégorie des concours 

Taux 
d’intérêt 
effectif 
moyen % 

Seuil du taux 
d’intérêt excessif 
correspondant %

1- Leasing mobiliers et 
immobiliers 

11.04 14.72 

2- Crédits à la consommation 10.34 13.78 

3- Découverts matérialisés ou non 
par des effets 

9.72 12.96 

4- Crédits à l’habitat financés sur 
les ressources ordinaires des 
banques 

8.85 11.80 

5- Crédits à moyen terme 7.98 10.64 

6- Crédits à long terme 7.93 10.57 

7- Crédits à court terme 
découverts non compris 

7.70 10.26 

 
Tunis, le 29 juin 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 30 juin 2007. 

Monsieur Salah Layouni est nommé membre 
représentant le Premier ministère au conseil d’entreprise de 
l’institut Ali Bach Hamba de l’économie quantitative en 
remplacement de Madame Salwa Kobbi. 


